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Conseil de la Municipalite de Temagami 
Municipalite de Temagami 
7 Lakeshore Drive 
PO Box 220 
Temagami, ON POH 2HO 

Au Conseil de la Municipalite de Temagami 

Objet : Pratiques en matiere d'avis, plainte sur des reunions a huis clos 

Mon Bureau a re9u une plainte au sujet des reunions a huis clos du 10 janvier et du 
28 mars 2019 tenues par le conseil de la Municipalite de Temagami. Cette plainte 
alleguait que la municipalite n'avait pas donne d'avis en bonne et due forme pour la 
seance a huis clos du 10 janvier et que le conseil avait omis de faire immediatement 
rapport de sa discussion en seance a huis clos. La plainte soulevait aussi des 
preoccupations a savoir si les conseillers avaient discute de maniere informelle d'une 
question en prive avant la reunion du conseil. 

Ence qui concerne la reunion a huis clos du 28 mars 2019, la plainte alleguait que la 
municipalite avait donne des renseignements contradictoires et inexacts dans son avis 
de convocation. Le plaignant n'a pas souleve de preoccupations quanta la teneur des 
discussions a huis clos lors de l'une ou l'autre de ces reunions. 

Enqueteur des reunions a huis clos 

Depuis le 1er janvier 2008, la Loi de 2001 sur /es municipa/ites (la Loi) accorde aux 
citoyens le droit de demander une enquete visant a determiner si une municipalite ou 
ses conseils locaux se sont conformes a la Loi en tenant une reunion a huis clos1 . 

Les municipalites et les consei ls locaux peuvent nommer leur propre enqueteur ou 
recourir aux services de !'Ombudsman de !'Ontario. La Loi fait de !'Ombudsman 
l'enqueteur par defaut pour les municipalites et les conseils locaux qui n'ont pas nomme 

1 Loi sur !es municipalites, L.O. 2001 , chap. 25, par. 239.1. 
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le leur. L'Ombudsman est charge d'enqueter sur les reunions a huis clos pour la 
Municipalite de Temagami. 

Pour aider les conseils municipaux, le personnel municipal et les citoyens, nous avons 
corn_;;u un recueil en ligne des decisions de !'Ombudsman sur les reunions publiques, 
qui contient des sommaires des cas examines par lui. Nous avons cree ce recueil 
consultable en ligne pour donner aux parties interessees aisement acces aux decisions 
de !'Ombudsman et a ses interpretations des regles des reunions publiques. Les 
membres du conseil et du personnel municipal peuvent consulter ce recueil pour 
eclairer leurs discussions et leurs decisions afin de savoir si une question se prete ou 
non a une discussion a huis clos, et pour se renseigner sur les questions de procedure 
des reunions publiques. Des resumes de toutes les decisions de !'Ombudsman citees 
dans cette lettre sent consultables dans ce recueil a www.ombudsman .on.ca/digest. 

Examen 

Mon Bureau a examine les avis qui avaient ete affiches, les ordres du jour et les 
proces-verbaux des reunions tenues par le conseil le 10 janvier et le 28 mars 2019. 
Nous avons aussi examine les parties pertinentes de l'enregistrement sonore de la 
reunion publique du 10 janvier. Nous avons parle avec le tresorier/l'administrateur, qui 
etait greffier interimaire durant ces reunions, et avec le maire. De plus, nous avons 
examine le reglement de procedure de Temagami, son site Web et d'autres documents 
connexes. 

Reunion du 10 janvier 2019 

Le tresorier/l'administrateur a dit a mon Bureau que le conseil de la Municipalite de 
Temagami s'etait reuni a 17 h le 1 O janvier 2019. II a indique que le conseil avait 
immediatement adopte une resolution pour se retirer a huis closet qu'il avait repris sa 
seance publique une fois cette discussion terminee. II a declare que le conseil avait fait 
une courte pause avant la reunion ordinaire du conseil , qui avait commence a 18 h 30. 
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Avis 

Toutefois, notre examen indique que, selon l'ordre du jour de la reunion et le reglement 
de procedure, ii ne devait y avoir qu'une seule reunion du conseil, commen9ant a 
18 h 30 plutot qu'a 17 h. Le tresorier/l'administrateur a reconnu cet ecart et a declare 
que la municipalite avait recemment adopte une nouvelle procedure pour tenir deux 
reunions du conseil par mois, plut6t qu'une reunion du conseil et une reunion du comite 
plenier. II a ajoute que le conseil avait decide d'avancer les discussions a huis clos, le 
cas echeant, pour les tenir au debut des reunions et non au milieu des reunions. II a 
explique que la reunion du 1 O janvier n'etait que la deuxieme reunion de ce mandat du 
conseil et ii a attribue le fait que l'avis etait incorrect et incomplet a un oubli du aces 
changements. Le tresorier/l'administrateur a souligne que le conseil n'avait pas eu 
!'intention de dissimuler la reunion de 17 h, disant que la municipalite en avait publie le 
proces-verbal et que les conseillers y avaient fait reference a plusieurs reprises lors de 
discussions ulterieures. II a aussi dit que l'erreur s'etait produite alors qu'il occupait le 
paste de greffier a titre interimaire en raison d'une penurie de personnel. 

Le tresorier/l'administrateur a declare qu'il est maintenant au courant de ces problemes 
concernant les avis de reunions. II a dit que le conseil etait en train de modifier son 
reglement de procedure pour tenir compte des revisions de calendrier et de pratiques 
des reunions, et qu'entre-temps le conseil tiendrait ses reunions extraordinaires avant 
ses reunions ordinaires s'il souhaitait avoir des discussions a huis clos avant la reunion 
du conseil a 18 h 30. 

Le personnel de !'Ombudsman a parle avec le tresorier/l'administrateur de !' importance 
de preparer des avis de reunion complets et exacts. Le tresorier/l'administrateur a 
declare a notre Bureau que la municipalite avait deja pris des mesures pour actualiser 
son reglement de procedure et pour ameliorer ses pratiques concernant les avis de 
reunions, afin de garantir que le public obtienne des renseignements exacts et complets 
sur l'heure et le lieu des reunions du conseil. 
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Rapport 

Notre Bureau a re9u une plainte alleguant que le conseil avait omis de faire 
immediatement rapport de ses discussions a huis clos apres sa reunion de 17 h. En 
revanche, le conseil a fait rapport a la reunion de 18 h 30, peu apres son debut. 

Bien que la Loi sur /es municipalites n'oblige pas les conseils municipaux a fa ire rapport 
publiquement apres une reunion a huis clos, j'ai recommande qu'ils le fassent pour 
renforcer la transparence des reunions a huis clos. 

Le tresorier/l 'administrateur a confi rme que le conseil de Temagami avait adopte la 
pratique exemplaire de faire rapport, et que le rapport est habituellement le premier 
point a l'ordre du jour lorsque le conseil se reunit de nouveau en seance publique a 
18 h 30. Le proces-verbal et l'enregistrement sonore de la reunion confirment que tel a 
ete le cas pour la reunion du 1 O janvier. Le tresorier/l'administrateur a dit qu'il arrive 
parfois que le conseil fasse rapport sur une seance a huis clos lors de la prochaine 
reunion importante du consei l, plutot que de faire rapport devant une salle vide ou 
presque. 

Je felicite le conseil de Temagami pour l'ouverture et la transparence de ses pratiques 
de rapports, qui garantissent que les renseignements sur les discussions tenues par le 
conseil en seance a huis clos sont communiques au public aisement et en temps 
opportun . 

Allegation de discussion informelle avant la reunion 

Le plaignant a egalement exprime des preoccupations au sujet d'un commentaire fait 
par le maire du rant la seance publique de la reunion du 10 janvier 2019. Lars d'une 
discussion sur une motion concernant la non-participation de la municipalite a la vente 
au detail de cannabis, le maire avait fait reference a « des discussions que nous avons 
eues de maniere informelle entre certains conseillers » sur la consultation publique a ce 
sujet. Le plaignant a dit que ces propos laissaient entendre que le conseil avait discute, 
a tort, des travaux de la municipalite en prive. 
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Quand nous avons demande au tresorier/a l'administrateur a quoi le maire pouvait avoir 
fait reference avec ce commentaire, ii a repondu qu'il n'en etait pas certain et ii a ajoute 
qu'il n'etait au courant d'aucune discussion entre les conseillers a ce sujet. Le maire 
n'etait pas certain lui non plus a quelles discussions ii avait pu faire reference. II a 
declare que la reunion du 1 O janvier avait eu lieu au debut du mandat du conseil, et qu'il 
avait probablement fait reference a des discussions informelles qui avaient eu lieu lors 
de deux rencontres avant l'assermentation des conseillers elus. II s'est souvenu en 
particulier d'un dTner et d'une rencontre d'education et de formation . 

Le maire n'a pas pu se souvenir quand ii avait discute du sujet, et exactement avec qui, 
mais ii a declare qu'il en avait seulement parle avec un ou deux autres consei llers elus. 
II a precise qu'il fa it tres attention aux dispositions des reunions publiques interdisant 
qu'un quorum des conseillers discute des travaux de la municipalite de maniere 
informelle . Le conseil municipal de Temagami est compose de sept conseillers, et 
seulement deux des conseillers elus etaient en exercice. 

D'apres ces renseignements, nous n'avons pas suffisamment de preuves pour conclure 
qu'un quorum des membres du conseil a discute ou traite d'une quelconque maniere 
une question pour faire progresser de fa9on importante les travaux ou les prises de 
decisions du conseil, contrairement aux exigences de la Loi sur !es municipalites. 
Comme le Bureau de !'Ombudsman l'a souligne precedemment, les conseillers elus qui 
n'ont pas ete assermentes ne sont pas en droit de traiter des travaux du conseil et ne 
comptent pas pour le calcul du quorum2. Bien que les rencontres entre consei llers elus 
ne soient pas techniquement assujetties aux exigences de la Loi sur /es municipalites 
relatives aux reunions publiques, notre Bureau a averti les municipalites a maintes 
reprises que ces rencontres privees peuvent miner la confiance du public envers 
l'ouverture et la transparence des representants elus. 

2 Ombudsman de !'Ontario, Ville de Fort Erie (novembre 2013), en ligne : 
<https://www.ombudsman.on.ca/ressources/rapports-et-resumes-des-cas/reunions
municipales/2013/v ille-de-fort-erie-fr=>. 
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Avis de la reunion extraordinaire du 28 mars 2019 

La plainte a notre Bureau alleguait aussi que la municipalite avait donne des 
renseignements confus et inexacts dans l'avis de la reunion extraordinaire du 28 mars 
2019. Notre examen a confirme que differentes parties du site Web de la municipalite 
annon9aient differentes heures de debut de reunion , differents lieux de reunion et 
utilisaient des termes differents pour les points a l'ordre du jour de cette reunion 
extraordinaire. 

Le tresorier/l'administrateur a dit a notre Bureau que cette faute s'etait produite elle 
aussi par inadvertance, en raison d'une erreur humaine et d'un manque de personnel. II 
a declare que la municipalite avait ete avisee de ces ecarts avant la tenue de la 
reunion, mais qu'i l etait trop tard alors pour modifier l'avis de convocation en vertu du 
reglement de procedure. Le conseil avait done decide de commencer sa reunion a la 
derniere des deux heures affichees, pour s'assurer que le public puisse assister a toute 
la reunion, quel que soit l'avis qu'il aurait vu et auquel ii se serait fie. Ence qui concerne 
les deux salles de reunion , le tresorier/l 'administrateur a reconnu cette erreur, tout en 
notant que le batiment municipal est petit et que les deux salles en question sont tres 
proches l'une de l'autre, si bien que diriger le public vers le bon endroit ne posait aucun 
probleme. 

II est important de communiquer des avis exacts de reunions, en temps opportun, pour 
garantir la transparence et l'ouverture des reunions du conseil. Comme indique 
precedemment, le tresorier/l 'administrateur a confirme que la municipalite prend deja 
des mesures pour ameliorer ses pratiques en matiere d'avis, qu'elle a notamment 
engage un greffier a plein temps et a apporte des modifications a son reglement de 
procedure. 

Conclusion 

Mon examen a cerne des problemes d'administration en ce qui concerne les avis de 
convocation aux reunions a huis clos du 10 janvier et du 28 mars 2019. La municipalite 
a reconnu ces erreurs et a deja pris des mesures pour ameliorer ses processus. 
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Mon examen n'a trouve aucune preuve indiquant que le conseil aurait enfreint les 
dispositions de la Loi sur !es municipalites relativement aux reunions lorsque le maire 
s'est entretenu avec un petit nombre de conseillers elus au sujet de la non-participation 
a la vente de cannabis lors de deux rencontres, avant l'assermentation des nouveaux 
conseillers. Toutefois, par souci d'ouverture et de transparence, la municipalite devrait 
faire preuve de prudence et eviter que les conseillers elus se rencontrent ainsi en prive. 

En ce qui concerne la pratique qu'a la municipalite de faire rapport lors de reunions 
ulterieures du conseil, cette procedure permet d'atteindre l'objectif d'une plus grande 
responsabilisation et d'une plus grande transparence dans les discussions a huis clos. 

Nous vous remercions de votre collaboration a notre examen. Vous nous avez indique 
que cette lettre serait incluse a la correspondance de la prochaine reunion du conseil. 

Cordialement, 

Paul Dube 
Ombudsman de !'Ontario 

C.c. : Dan O'Mara, maire 
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